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Notre  barreau  est  multiforme  et  pluriel,  parfois  partagé  sur  les  grands  sujets  qui
traversent notre profession. Il doit pourtant toujours trouver la force d’être uni ; c’est
une nécessité.  Les élections sont toujours l’expression de celle-ci :  agir collectivement
pour tirer le meilleur de nos diversités. 

Investis depuis de nombreuses années au sein de l’Ordre, nous avons décidé de solliciter
vos suffrages pour vous représenter en qualité de Bâtonnier et vice-Bâtonnier. C’est une
façon de vous rendre compte de nos engagements : 

1 – Le barreau collaboratif

Il nous faut changer de paradigme : la verticalité dans l’exercice de la fonction n’est plus
comprise par nos confrères et l’imperium du Bâtonnier devient un concept dépassé qui
ne devrait subsister que dans le domaine réservé de la discipline. 

Le Barreau doit s’attacher à coconstruire dans le dialogue et l’intelligence collective. Cela
passe par : 

¤ Des conseils de l’Ordre par principe publics et une information exhaustive des
décisions prises. Il en va de la transparence.

¤ Des  commissions,  comme  des  collèges  d’experts,  dont  on  réaffirme  le  rôle,
systématiquement consultées et associées aux décisions rendues. Il en va de la
cohérence.

¤ Des confrères sollicités, à l’occasion d’assemblées générales participatives, sur les
orientations et les projets de notre barreau. Il en va de la concordance.

2 – Le barreau émergeant

Notre  barreau  est  jeune  et  la  nouvelle  génération  doit  faire  l’objet  d’une  attention
particulière,  qu’elle  s’engage  sur  la  voie  de la  collaboration  ou  celle  de l’installation.
L’Ordre, s’il veut être compétitif et conserver ses talents, doit renforcer :

¤ Son attractivité. Il faut inciter nos jeunes confrères à rester sur notre territoire :
travailler  pour  augmenter  l’offre  de  formations  dispensées  à  Grenoble  par
l’EDARA ; imposer ici le contrat d’apprentissage au bénéfice des élèves-avocats ;
développer  une  plateforme  numérique  pour  y  loger  les  propositions  de
collaboration ou de cessions de cabinet. 

¤ Son contrôle. Le contrat de collaboration est désavoué par les jeunes confrères.
C’est un constat de méfiance que nous devons tous, en responsabilité, combattre
par : un contrôle a posteriori effectif des contrats ; un rôle accru de la commission
collaboration en concertation avec des commissions périphériques -déontologie,
lutte contre les discriminations… ; l’intervention renforcée des avocats référents.



 
¤ Son soutien. L’installation ou la reprise d’un cabinet est toujours une épreuve.

Une commission transversale spécifique doit voir le jour pour permettre à nos
confrères  de  questionner  les  indispensables :  sous  quelles  formes,  comment,
combien… ?

3 – Le barreau intelligent

Pour  répondre  aux  défis  de  demain,  et  sans  doute  déjà  d’aujourd’hui,  nous  devons
investir  pleinement les opportunités offertes par l’intelligence artificielle,  sans altérer
notre intelligence humaine. De là, plusieurs axes de réflexion :

¤ Maitriser l’innovation : mettre encore l’accent sur les formations, pourquoi pas
certifiantes,  sur l’IA et la cyber sécurité dans la pratique de notre profession ;
dématérialiser les messages à destination des avocats assurant les permanences
CARPA ; moderniser le passage aux audiences par le déroulement des rôles avec
annonce reportée à l’espace avocat.

¤   Préserver l’humain : accorder une place plus forte aux soft skills. Ils facilitent les
interactions et renforcent l’efficacité collaborative. L’écoute active, l’empathie, la
capacité à communiquer, l’intelligence émotionnelle, la gestion du stress, tels sont
les domaines que nous ne devons pas négliger. L’Ordre en sera le moteur.

Voilà  les  thèmes  forts  que  nous  souhaitons  travailler  avec  vous.  Une  gouvernance
moderne, protectrice, et innovante, pour un Barreau en mouvement. 

Et puis, il y a évidemment le reste, ce qui vous intéresse au quotidien : la gestion de la
Maison de l’avocat et de la CARPA, les relations avec les magistrats, et la place de notre
barreau  dans  notre  territoire….  Ce  sont  tous  ces  sujets  que  nous  vous  proposons
d’embrasser.

Croyez en notre total engagement sur l’ensemble de vos préoccupations. 

Sandrine FIAT
David ROGUET
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